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Collectivités territoriales de la République
Délibération du 22 mars 2011 relevant du domaine du règlement relative à l’information

des consommateurs et utilisateurs de chauffe-eau électriques

NOR : CTRX1110837X

Le conseil régional de la Guadeloupe, réuni en assemblée plénière ordinaire le mardi 22 mars 2011 à la salle
de délibérations du conseil régional (hôtel de région) sous la présidence de M. Victorin LUREL, président du
conseil régional de la Guadeloupe.

Etaient présents les conseillers : M. LUREL (Victorin), M. ATALLAH (André), Mme BAJAZET
(Claudine), M. BAPTISTE (Christian), Mme BOREL-LINCERTIN (Josette), M. BRARD (Michel),
M. CORNANO (Audry), M. CORNET (Cédric), Mme DAVILLE (Elodie), M. DURIMEL (Harry),
M. GALANTINE (Louis), Mme GUSTAVE dit DUFLO (Sylvie), M. JEAN-CHARLES (Christian),
Mme KACY-BAMBUCK (Fély), Mme MAXO (Michelle), Mme MERI-CINGOUIN (Roberte), M. MIRRE
(Jocelyn), Mme MOUNIEN (Marie-Camille), M. NABAJOTH (Alix), M. NAPRIX (Paul), M. NEBOR
(Richard), M. POLIFONTE-MOLIA (Hélène), Mme PONCHATEAU-THEOBALD (Marie-Yveline),
Mme VAINQUEUR-CHRISTOPHE (Hélène).

Nombre de présents : 24.

Etaient absents (représentés) : Mme BENIN (Justine), Mme BERNARD (Marlène), M. DUPONT (Jean-
Pierre), Mme ETZOL (Maryse), M. FALEME (Alex), Mme POZZOLI (Marie-Claire).

Etaient absents : M. ALDO (Blaise), Mme CHEVRY (Evita, Michelle), Mme DAGONIA (Sylvie,
Raymonde), Mme JULIARD (Reinette), M. KANCEL (Jacques), Mme MARIANNE-PEPIN (Thérèse),
M. MARSIN (Daniel), M. NEBOR (David, Ferdinand), Mme PENCHARD (Marie-Luce), M. RAMDINI
(Hugues, Philippe), M. SAPOTILLE (Jocelyn) ;

Le quorum étant atteint,

Proclamation du vote :
Nombre de membres présents au moment du vote : 24.
Nombre de suffrages exprimés : 24.

Sur proposition du président du conseil régional, et après avoir délibéré à l’unanimité,
Vu la Constitution, notamment ses articles 34 et 73, troisième alinéa ;
Vu la directive 92/75/CEE du Conseil du 22 septembre 1992 concernant l’indication de la consommation des

appareils domestiques en énergie et en autres ressources par voie d’étiquetage et d’informations uniformes rela-
tives aux produits ;

Vu la directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 concernant l’indication,
par voie d’étiquetage et d’informations uniformes relatives aux produits, de la consommation en énergie et en
autres ressources des produits liés à l’énergie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions du titre III de son livre IV et ses
articles LO 4435-1 à LO 4435-12 ;

Vu le code de l’environnement, et notamment son article L. 224-1 ;
Vu le code de la consommation, et notamment ses articles L. 111-1, L. 214-1 et L. 215-18 ;
Vu le code des douanes, et notamment son article 38 ;
Vu la loi de programme no 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique, et

notamment son article 29 ;
Vu la loi no 2009-594 du 27 mai 2009 relative au développement économique des outre-mer, et notamment

son article 69 ;
Vu la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’envi-

ronnement, et notamment son article 56 ;
Vu la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, et notamment

son article 228 ;
Vu le décret no 94-566 du 7 juillet 1994 relatif à l’indication de la consommation en énergie et des nuisances

sonores des appareils à usage domestique, et notamment son article 2, modifié par le décret no 98-281 du
8 avril 1998 ;

Vu la délibération du conseil régional de la Guadeloupe CR/09-269 du 27 mars 2009 publiée au Journal
officiel de la République française du 3 avril 2009 et relative à la demande d’habilitation au titre de l’article 73
de la Constitution en matière d’environnement, d’énergie ;
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Vu l’avis de la commission mixte du conseil régional réunissant la commission des énergies, la commission
de l’environnement et de l’écologie, la commission de l’aménagement du territoire et des interventions territo-
riales et la commission du développement économique du 11 janvier 2011 ;

Considérant que le conseil régional de la Guadeloupe est habilité, par la loi no 2009-594 du 27 mai 2009
relative au développement économique des outre-mer susvisée, sur la base des dispositions de l’article 73, troi-
sième alinéa, de la Constitution, et des articles LO 4435-2 à LO 4435-12 du code général des collectivités terri-
toriales susvisés, pour une durée de deux ans à compter de sa promulgation, à fixer des règles spécifiques à la
Guadeloupe en matière de maîtrise de la demande en énergie, de réglementation thermique pour la construction
de bâtiments et de développement des énergies renouvelables, dans les limites prévues dans sa délibération
CR/09-269 susvisée du 27 mars 2009 publiée au Journal officiel de la République française du 3 avril 2009 ;

Considérant que les objectifs fixés par la loi de programme no 2005-781 du 13 juillet 2005 susvisée fixant
les orientations de la politique énergétique, repris par le PRERURE (plan énergétique régional pluriannuel de
prospection et d’exploitation des énergies renouvelables et de l’utilisation rationnelle de l’énergie) ne pourront
être atteints en Guadeloupe sans une modification du cadre réglementaire ;

Considérant que l’article 56 de la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en
œuvre du Grenelle de l’environnement susvisée fixe un objectif d’autonomie énergétique de 50 % d’énergies
renouvelables au minimum dans la consommation finale d’ici 2020 pour les régions d’outre-mer ;

Considérant que le PRERURE estimait à 60 % le taux de logements équipés d’un système de production
d’eau chaude en 2007, soit un parc d’environ 92 000 chauffe-eau sur un total de 154 000 logements, le taux
d’équipement dans le secteur résidentiel étant donc encore éloigné de la saturation alors même que la
production d’eau chaude sanitaire représente déjà plus de 20 % de la consommation d’électricité ;

Considérant que le marché guadeloupéen de l’eau chaude sanitaire est aujourd’hui largement dominé par le
chauffe-eau électrique qui représente 80 % du parc de chauffe-eau existant et 80 à 90 % du flux entrant et que
la part de marché du chauffe-eau solaire stagne depuis plusieurs années ;

Considérant que les distributeurs de chauffe-eau électriques proposent rarement des solutions alternatives
basées sur des énergies renouvelables tandis que la plupart des usagers qui souhaitent installer un chauffe-eau,
que ce soit en première installation ou en remplacement d’un chauffe-eau électrique existant, n’ont accès qu’à
une information partiale et s’orientent généralement vers les distributeurs de chauffe-eau électriques ;

Considérant que les concertations menées pour la mise en œuvre du PRERURE avec les professionnels des
secteurs de l’énergie et de l’eau chaude sanitaire ainsi que les représentants des usagers ont permis de mettre
en évidence le besoin d’une meilleure communication sur la consommation d’énergie en conditions locales et
sur le coût électrique d’un chauffe-eau électrique ;

Considérant que la fourniture d’une information claire, pertinente et comparable sur la consommation énergé-
tique spécifique des produits liés à l’énergie doit permettre d’orienter le choix de l’utilisateur final au profit des
produits consommant, directement ou indirectement, moins d’énergie pendant l’utilisation, et d’amener les
fabricants à prendre des mesures en vue de réduire la consommation en énergie et en autres ressources essen-
tielles des produits qu’ils fabriquent ;

Considérant que le code de la consommation, et notamment son article L. 111-1, prévoit une obligation
précontractuelle d’information à la charge du vendeur professionnel de biens ;

Considérant qu’une information énergétique du consommateur est essentielle et que, conformément à
l’article 228 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 susvisée, les publicités présentant des produits soumis à
l’étiquetage énergétique doivent comporter la mention de la classe énergétique de ces produits de façon aussi
visible, lisible et intelligible que l’indication de leur prix de vente ;

Considérant que, face à ce constat, il est proposé de rendre obligatoire la délivrance d’une information
minimale, simple et claire à tout usager souhaitant acquérir un chauffe-eau électrique, cette information portant
principalement sur le coût de fonctionnement en électricité du chauffe-eau ;

Considérant que l’adoption par le conseil régional de la Guadeloupe d’une information spécifique applicable
aux chauffe-eau électriques contribuera au respect de l’engagement guadeloupéen relatif à la réduction d’émis-
sions de CO2 ainsi qu’à la réalisation du PRERURE en matière d’économies d’énergie ;

Sur le rapport présenté par le président du conseil régional et après en avoir délibéré,

Décide :

Art. 1er. − I. – En application de l’article 69 de la loi no 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement
économique des outre-mer susvisée, sont fixées des règles spécifiques à la Guadeloupe en matière d’infor-
mation complémentaire à fournir à la vente, à la location ou à la location-vente des chauffe-eau électriques.

II. − Ces règles s’appliquent aux chauffe-eau électriques mis sur le marché, offerts à la vente, à la location
ou à la location-vente, directement ou indirectement par tout mode de vente à distance, y compris l’internet, sur
le territoire de la Guadeloupe.

III. − Ces règles complètent et dérogent, pour la Guadeloupe, en tant que de besoin le décret no 94-566 du
7 juillet 1994 relatif à l’indication de la consommation en énergie et des nuisances sonores des appareils à
usage domestique, et notamment son article 2.

Art. 2. − Par « chauffe-eau électrique(s) », on entend les équipements de production et de stockage d’eau
chaude sanitaire fonctionnant à l’énergie électrique.
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Art. 3. − Les appareils mentionnés à l’article 1er et définis à l’article 2 de la présente délibération ne
peuvent être proposés à la vente, à la location ou à la location-vente qu’à la condition qu’ils soient accompa-
gnés des informations suivantes :

– en caractères de taille au moins égale à celle du prix de vente, la mention : « coût électrique de 170 €/an
(*) », reflétant le coût annuel moyen d’utilisation en électricité d’un chauffe-eau électrique. Ce coût annuel
moyen d’utilisation indicatif peut être réévalué par délibération du conseil régional ;

– en caractères lisibles et accessibles aux consommateurs, les mentions suivantes :
« (*) valeur du coût annuel moyen d’utilisation en électricité d’un chauffe-eau électrique fondée sur les
hypothèses d’un ménage guadeloupéen composé de quatre personnes. Cette valeur peut varier en
fonction du nombre d’occupants, des habitudes de consommations d’eau chaude, du volume du
chauffe-eau et d’autres paramètres (pour plus de détails, rendez-vous sur le site internet de la région
Guadeloupe).
Un chauffe-eau utilisant une source d’énergie renouvelable permet de réduire votre consommation élec-
trique (avec en moyenne une économie de 1 700 euros sur dix ans) et les émissions de gaz à effet de
serre. Renseignez-vous sur les équipements et les aides disponibles auprès des Espaces Info Energie »,
suivie des coordonnées et numéros d’appel des Espace Info Energie en Guadeloupe. Cette information
est tenue à disposition par la région Guadeloupe.

Art. 4. − Ces informations complémentaires sont communiquées sur les lieux de vente, dans tout devis ainsi
que sur tout imprimé utilisé pour la commercialisation, la promotion ou la publicité des chauffe-eau électriques,
y compris tout matériel promotionnel décrivant les paramètres et caractéristiques techniques spécifiques de ces
produits.

Art. 5. − Conformément aux dispositions de l’article LO 4435-7 du code général des collectivités territo-
riales, la présente délibération entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel de la
République française.

Le président du conseil régional, le directeur général des services de la région et, en tant que de besoin, les
services compétents de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibé-
ration.

Fait à Basse-Terre, le 22 mars 2011.

Le président du conseil régional,
V. LUREL


